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« L’Expo Cachée – Édition Football »

Article 1 – Organisation du jeu
La Ville de Lure organise le jeu concours « L’Expo Cachée », qui est ouvert à tous.  

Article 2 – Concept du jeu
Le principe consiste à retrouver, dans les vitrines des commerces du centre-ville, une série d’affichettes dissimulées représentant différents pays participants ou ayant déjà participé à la Coupe du Monde de football.
Chaque affichette mentionne également le nom officiel de l’équipe nationale correspondante.
Les participants doivent associer, sur leur bulletin de jeu, chaque pays au commerce dans lequel il est exposé, ainsi que le nom de l’équipe.

Article 3 – Participation
La participation est gratuite et ouverte à tous.
Pour participer, il convient de se munir d’un bulletin de jeu, disponible :
· en mairie directement
· à la Communauté de Communes 
· à l’Office de Tourisme 
· au Cinéma Espace Méliès
· dans les commerces du centre-ville 
Un seul bulletin est autorisé par personne.



Article 4 – Déroulement du jeu
Une trentaine d’affichettes sont réparties dans les vitrines des commerces du centre-ville.
Les participants doivent en retrouver un maximum et compléter leur bulletin en conséquence.
Une fois complété, le bulletin doit être déposé à l’accueil de la mairie, ou dans la boîte aux lettres de la mairie.

Article 5 – Durée du jeu
Le jeu se déroule du dimanche 21 juin au dimanche 20 septembre 2026 inclus.

Article 6 – Conditions de validation
Pour être pris en compte, le bulletin doit comporter au minimum 10 réponses correctes.
À partir de ce seuil, chaque réponse supplémentaire augmente les chances de gagner.
Ainsi, plus le nombre de bonnes réponses est élevé, plus le bulletin sera pris en compte de manière avantageuse lors du tirage au sort (pondération des chances).

Article 7 – Tirage au sort et résultats
Le tirage au sort aura lieu le vendredi 25 septembre.
Les gagnants seront contactés directement par téléphone.

Article 8 – Lots
Quatre gagnants seront désignés.
Chacun remportera un carnet de bons d’achat d’une valeur de 50 €, composé de bons de 20 €, 10 € et 5 €.
Ces bons seront valables exclusivement dans les commerces du centre-ville de Lure situés dans les rues suivantes : avenue de la République (excepté Nocibé), rue du Vergerot, rue de la Font, rue Desault, rue des Gleux, rue Albert Mathiez, rue Pasteur, rue Henry Marsot, rue Jean Jaurès, avenue Carnot (jusqu’au bureau de tabac Il Capuccino), rue de la Gare, rue Marie Richard, rue Antoine Boisson, rue du Stade, rue des Jardins et esplanade Charles de Gaulle.
Les bons seront valables jusqu’au 20 juin 2027.

Article 9 – Remise des lots
Les gagnants disposent d’un délai de 6 semaines à compter de leur notification pour venir récupérer leur lot.
Passé ce délai, le lot sera remis en jeu et un nouveau tirage au sort sera effectué.

Article 10 – Données personnelles
Les informations recueillies sur les bulletins de participation sont utilisées uniquement dans le cadre du présent jeu concours.
Elles permettent de contacter les gagnants et ne seront en aucun cas conservées ou utilisées à d’autres fins.
Les bulletins seront détruits à l’issue du jeu et des délais de remise des lots.

Article 11 – Acceptation du règlement
La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.

Article 12 – Responsabilité et modification
La Ville de Lure se réserve le droit de modifier, reporter ou annuler le jeu si les circonstances l’exigent.
Elle ne saurait être tenue responsable en cas de problème indépendant de sa volonté affectant le déroulement du concours.
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